
 

 

 

  

 

 
 
Préavis no 02/25 
 
Budget de fonctionnement pour l’année 2026 
Du Service Intercommunal d’adduction d’eau Rances – Valeyres-sous-Rances (SIAERV) 
_____________________________________________________________________ 
 
Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
En 2026, le SIAERV passe à une comptabilité MCH2, ce qui entraine quelques modifications au niveau 
du plan comptable et des comptes de fonctionnement. En effet, pour un souci d’efficacité et de 
comparaison, MCH2 impose plus de précisions dans la comptabilisation et de nouveaux 
regroupements au niveau des frais de fonctionnement. Le plan comptable a donc été entièrement 
renouvelé pour répondre aux exigences du canton et de MCH2. 
 
Au niveau du bilan, tous les actifs sont nécessaires à l’accomplissement de la tâche publique. Aucun 
reclassement n’est donc nécessaire.  
 
Le budget 2026 présente des charges pour l’ensemble des deux communes de Fr. 110’610.00 contre 
Fr. 134'860.00 pour le budget 2025. 
 
Le comité administratif s’astreint à n’engager que les frais nécessaires à l’entretien des locaux ainsi 
qu’au bon fonctionnement des installations. 
 
Il a été contrôlé et adopté par le comité administratif du SIAERV, le 24.09.2025. 
 
Commentaires :  
 
71003.3111.00 : Achat d’une autolaveuse à Fr. 3'500.00 et d’une nettoyeuse à haute pression pour 
Fr. 3'000.00. 
 
71003.3120.00 : Le tarif d’électricité va rester stable par rapport à 2025. 
 
71003.3132.01 : Une partie de l’établissement du plan directeur distribution de l’eau a été fait en 
2025, un solde de Fr.  4'000.00 est reporté à 2026.  
 
71003.3143.02 : Aux Vignettes, les travaux d’installation d’un débitmètre trop plein de source et le 
remplacement de la clôture (préavis budget 02/24 compte 355.314.00) sont terminés. Fr. 1'000.00 
sont mis au budget pour des travaux d’entretien courants.  
 
71003.3143.02 : La clôture du captage Mont-Juvis doit être refaite. Les coûts s’élèvent à environ 
Fr. 3'500.00. 
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71003.3143.03 : Au Poyet, le programme de gestion doit être remplacé. Les coûts s’élèvent à 
Fr. 10'000.00 (Pilet SA) estimatifs. 
 
71003.3158.00 : Le serveur de gestion du réservoir En Poyet doit être remplacé. Le coût s’élève à 
CHF 11'600.-. Il comprend le remplacement du serveur, l’étude du système, la mise en service 
complète, l’instruction au personnel et la schématique DAO. Ces travaux n’ont pas été effectués en 
2025, ils sont reportés en 2026. 
 
71003.3300.02 : L’amortissement des captages des Vignettes a été terminé en 2025. 
 
71004.4612.00 : La répartition des charges d’exploitation intercommunales se monte à 
Fr. 110’610.00. 
 
 
Conclusion : 
 
Au vu de ce qui précède, le Service Intercommunal d’adduction d’eau des communes de Rances et 
Valeyres-sous-Rances invite le Conseil général de Valeyres-sous-Rances de bien vouloir prendre les 
décisions suivantes :  

 
Le Conseil général de Valeyres-sous-Rances 

 
- vu    le préavis no 02/25 relatif au budget de fonctionnement 2026 ; 
- vu    l’examen détaillé de celui-ci ; 
- entendu   le rapport de la commission de gestion chargée d’étudier ce préavis ; 
- considérant    que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour ;  
 
décide : 
 

1. d’accepter le budget tel que présenté ; 
2. de donner décharge au SIAERV et à la commission de gestion de leur mandat 

 
Au nom de Service Intercommunal d’adduction d’eau Rances – Valeyres-sous-Rances 

 
 

Pour Valeyres-sous-Rances 
 

 Béat Jenni, Président Christian Kaenel, membre 
 
 
 
 

Pour Rances 
 
 Pierre Guignard, vice-président Vincent Guyon, membre 
 
 
 
 
 
Annexe : Tableau budget 2026 


